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Évènement 

Actions prises lorsqu’un acte est constaté 

par un élève ou un adulte 

Signalement ou plainte, modalités : 

courriel, téléphone, par écrit, verbal 

 

Évaluation sommaire par l’équipe désignée: rencontre des acteurs 

impliqués (victime, auteur, témoins) et prise de décision 

Conflit, chicane, problème Intimidation ou violence 

Assurer la sécurité immédiate de la victime et 

communiquer avec les parents (directeur) 

Mesures de soutien et 

d’encadrement  (victime, 

témoins, auteur) 

Sanctions disciplinaires 

selon la gravité et la 

répétition 

Consignation des 

informations, rapport 

sommaire 

 

Interventions selon les 

règles de conduite, 

résolution de conflit 

Évaluation des mesures mises en place, ajustements, suivi de la situation 

Suivi donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence 

Annexe F 


